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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une décision sujette à recours auprès de la Chambre
de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du plaignant qui, partie à la procédure (art. 104
al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la
modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3.1
Selon l'art. 310 CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de non-entrée
en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments
constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont
manifestement pas réunis (let. a). Le ministère public doit être certain que les faits ne sont
pas punissables (ATF 137 IV 285 consid. 2.3 p. 287 et les références citées). Le principe "in
dubio pro duriore" découle du principe de la légalité (art. 5 al. 1 Cst. et 2 al. 2 CPP en
relation avec les art. 19 al. 1 et 324 CPP; ATF 138 IV 86 consid. 4.2 p. 91; arrêt du Tribunal
fédéral 6B_185/2016 du 30 novembre 2016 consid. 2.1.2 et les références). Il signifie qu'en
principe, un classement ou une non- entrée en matière ne peuvent être prononcés par le
ministère public que lorsqu'il apparaît clairement que les faits ne sont pas punissables ou
que les conditions à la poursuite pénale ne sont pas remplies. Le ministère public et
l'autorité de recours disposent, dans ce cadre, d'un certain pouvoir d'appréciation. La
procédure doit se poursuivre lorsqu'une condamnation apparaît plus vraisemblable qu'un
acquittement ou lorsque les probabilités d'acquittement et de condamnation apparaissent
équivalentes, en particulier en présence d'infraction grave (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1 p.
243; ATF 138 IV 86 consid. 4.1.2 p. 91; ATF 137 IV 285 consid. 2.5 p. 288; arrêts du
Tribunal fédéral 6B_417/2017 du 10 janvier 2018 consid. 2.1.2; 6B_185/2016 du 30
novembre 2016 consid. 2.1.2 et les références). En cas de doute, il appartient donc au juge
matériellement compétent de se prononcer (arrêt du Tribunal fédéral 6B_185/2016 du 20
novembre 2016 consid. 2.1.2 et les références). Des motifs de fait peuvent justifier la
non-entrée en matière. Il s'agit des cas où la preuve d'une infraction, soit de la réalisation en
fait de ses éléments constitutifs, n'est
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que l'insuffisance de charges soit manifeste. De plus, le procureur doit examiner si une
enquête, sous une forme ou sous une autre, serait en mesure d'apporter des éléments



susceptibles de renforcer les charges contre la personne visée. Ce n'est que si aucun acte
d'enquête ne paraît pouvoir amener des éléments susceptibles de renforcer les charges
contre la personne visée que le ministère public peut rendre une ordonnance de non-entrée
en matière. En cas de doute sur la possibilité d'apporter ultérieurement la preuve des faits en
question, la non-entrée en matière est exclue (A. KUHN / Y. JEANNERET (éds),
Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 9 ad art. 310; R.
PFISTER-LIECHTI (éd.), La procédure pénale fédérale, Fondation pour la formation
continue des juges suisses, Berne 2010, p. 62). La non-entrée en matière peut également
résulter de motifs juridiques. La question de savoir si les faits qui sont portés à sa
connaissance constituent une infraction à la loi pénale doit être examinée d'office par le
ministère public. Des motifs juridiques de non-entrée en matière existent lorsqu'il apparaît
d'emblée que le comportement dénoncé n'est pas punissable (A. KUHN / Y. JEANNERET
(éds), op. cit., n. 10 ad art. 310).

E. 4.1
Le recourant estime que l'écriture litigieuse est attentatoire à son honneur. 4.2.1. L'art. 173
ch. 1 CP réprime le comportement de celui qui, en s'adressant à un tiers, aura accusé une
personne ou jeté sur elle le soupçon de tenir une conduite contraire à l'honneur, ou de tout
autre fait propre à porter atteinte à sa considération, ou aura propagé une telle accusation ou
un tel soupçon. Pour apprécier si une déclaration est attentatoire à l'honneur, il faut se
fonder non pas sur le sens que lui donne la personne visée, mais sur une interprétation
objective selon le sens qu'un destinataire non prévenu doit, dans les circonstances d'espèce,
lui attribuer. S'agissant d'un texte, il doit être analysé non seulement en fonction des
expressions utilisées, prises séparément, mais aussi selon le sens général qui se dégage du
texte dans son ensemble (ATF 128 IV 53 consid. 1a p. 58 et les arrêts cités). Pour qu'il y ait
diffamation, il faut que l'auteur s'adresse à un tiers. Est en principe un tiers au sens des art.
173 et 174 CP toute personne autre que l'auteur et l'objet des propos qui portent atteinte à
l'honneur, par exemple l'avocat de l'auteur, les magistrats (ATF 86 IV 209 et références
citées). Toutefois, le Tribunal fédéral relève qu'en doctrine, la majorité des auteurs estiment
que le cercle des personnes considérées comme tiers doit être limité et que les propos
attentatoires à l'honneur ne devraient pas être punissables lorsqu'ils sont énoncés dans un
cercle familial étroit ou adressés à des personnes astreintes au secret professionnel au sens
de l'art. 321 CP (arrêt du Tribunal fédéral 6B_185/2011 du 22 décembre 2011 consid. 6.2 et
les références citées). 4.2.2. La calomnie (art. 174 CP) est une forme qualifiée de
diffamation (art. 173 CP), dont elle se distingue en cela que les allégations attentatoires à
l'honneur sont
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allégations et qu'il n'y a dès lors pas place pour les preuves libératoires prévues dans le cas
de la diffamation. Sur le plan objectif, la calomnie implique donc la formulation ou la
propagation d'allégations de fait fausses, qui soient attentatoires à l'honneur de la personne
visée. Alors qu'en cas de diffamation, il appartient à l'auteur de prouver que les allégations
propagées sont conformes à la vérité ou qu'il avait des raisons sérieuses de les tenir de
bonne foi pour vraies, les autorités pénales doivent prouver en cas de calomnie que le fait
allégué est faux (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1100/2016 du 25 octobre 2017 consid. 3.4 ;
6B_1286/2016 du 15 août 2017 consid. 1.2). 4.2.3. Les art. 173 et 174 CP protègent la
réputation d'être une personne honorable, c'est-à-dire de se comporter comme une personne
digne a coutume de le faire selon les conceptions généralement reçues. Il ne suffit pas



qu'elle l'abaisse dans la bonne opinion qu'elle a d'elle-même ou dans les qualités qu'elle
croit avoir, notamment dans le cadre de ses activités professionnelles, artistiques ou
politiques. Échappent donc à la répression les assertions qui, sans faire apparaître la
personne comme méprisable, sont seulement propres à ternir la réputation dont une
personne jouit dans son entourage ou à ébranler sa confiance en elle-même, notamment
celles qui ne visent que l'homme de métier, l'artiste, le politicien, etc. En d'autres termes,
l'honneur protégé par le droit pénal est conçu de façon générale comme un droit au respect,
qui est lésé par toute assertion propre à exposer la personne visée au mépris en sa qualité
d'homme (ATF 132 IV 112 consid. 2.1 p. 115; ATF 128 IV 53 consid. 1a p. 57 s. et les
références; arrêt du Tribunal fédéral 6B_441/2016 du 29 mars 2017 consid. 4.1).

E. 4.3
Dans le cadre judiciaire, l'existence d'une atteinte à l'honneur ne doit être admise que de
manière restrictive, faute de quoi cela reviendrait à entraver les droits de la défense et à
conférer un caractère pénal à toute contestation d'une plainte (A. MACALUSO / L.
MOREILLON / N. QUELOZ (éds), Commentaire romand, Code pénal II, vol. II, Partie
spéciale : art. 111-392 CP, Bâle 2017, ad art. 173-178 n. 38 et références citées). Selon la
jurisprudence, des déclarations objectivement attentatoires à l'honneur peuvent être
justifiées par le devoir d'alléguer des faits dans le cadre d'une procédure judiciaire. Tant la
partie que son avocat peuvent se prévaloir de l'art. 14 CP à condition de s'être exprimé de
bonne foi, de s'être limité à ce qui est nécessaire et pertinent et d'avoir présenté comme
telles de simples suppositions (ATF 131 IV 154 consid. 1.3.1 p. 157; 123 IV 97 consid.
2c/aa p. 99; 118 IV 248 consid. 2c et d p. 252/253; 116 IV 211 consid. 4a p. 213 ss).

E. 4.4
En l'espèce, les écrits litigieux ont été produits dans le cadre d'une procédure administrative
opposant les protagonistes depuis plus de deux ans et ne sont parvenus à la connaissance
que de la COP, du chef du DSAS et des parties elles-mêmes, soit un nombre restreint de
personnes qui, de surcroît étaient toutes parfaitement informées et conscientes des
circonstances particulières dans lesquelles les
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soumises à une obligation de secret (art. 320 et 321 CP). Dans son recours, la mise en cause
visait à faire reconnaître le manque d'information entourant l'opération subie le 6 juin 2013,
l'absence de consentement éclairé relatif à la pose d'une prothèse totale du genou et une
violation de son droit d'accès au dossier médical. Les déclarations litigieuses ont été
formulées dans le but d'étayer ses soupçons de violation des art. 23 et 24 LSP. Elles avaient
pour but de démontrer que, selon elle, le praticien n'avait pas obtenu son consentement libre
et éclairé, avait tenté de dissimuler cette absence et lui avait remis un dossier médical
incomplet. Que l'instance inférieure eût rejeté sa plainte à l'issue d'une enquête, ne
dispensait pas la mise en cause de formuler, à nouveau, ses griefs devant l'autorité de
recours si elle voulait avoir gain de cause. Ainsi, compte tenu du devoir d'alléguer des
parties et le fait que dans un tel contexte, les propos doivent être considérés avec retenue
sous l'angle du droit pénal, les termes litigieux, bien que désagréables pour le recourant, ne
peuvent être considérés comme étant attentatoires à son honneur, n'ayant excédé ni l'objet
du recours ni la mesure de l'admissible (art. 14 CP). Par ailleurs, la mention selon laquelle le
recourant aurait "menacé" sa patiente (cf. p. 5 ch. 37 du document litigieux) au lieu de
répondre à ses questions ne sous- entend pas une menace au sens de l'art. 180 CP. Comme



l'a précisé le recourant lui- même dans sa plainte pénale, cet allégué faisait référence à
l'incident décrit par le mari de la mise en cause, dont l'autorité de recours avait connaissance
puisque le procès-verbal d'audition du précité figurait dans le dossier. Partant, cet allégué ne
remplit pas non plus les conditions d'une atteinte à l'honneur. Faute de prévention pénale,
c'est à bon droit que le Ministère public a décidé de ne pas entrer en matière sur la plainte
pénale.

E. 5
Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée.

E. 6
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui seront fixés en totalité à
CHF 900.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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